
Limite de zonage
Emplacements réservés (article L.151-41 du code de l'urbanisme)
Obligation en matière de mixité sociale d'au moins 50% de logements sociaux(article L.151-15 du code de l'urbanisme)
Obligation en matière de mixité sociale de 100% de logements sociaux (article L.151-15 du code de l'urbanisme)
Voies où doit être préservée et développée la diversité commerciale, notamment le commerce de détail et de proximité, selon l'article L.151-16 du code de l'urbanisme.
Puits de mine (article R.111-2 du code de l'urbanisme)
Sièges d'exploitation agricole
Cavités souterraines (article R.111-2 du code de l'urbanisme)
Chemin de randonnées "grande guerre" (article L.151-38 du code de l'urbanisme)
Chemin de randonnées "la vignette" (article L.151-38 du code de l'urbanisme)
Espaces boisés (article L.113-1 du code de l'urbanisme)
Chemins piétons (article L.151-38 du code de l'urbanisme)
Alignement d'arbres et de haies (article L.151-23 du code de l'urbanisme)
Eléments de patrimoine bâti à préserver (article L.151-19 du code de l'urbanisme)
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